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Introduction

Labs7, le KIC (Knowledge & Innovation Communities) consa- crÃ© au dÃ©veloppe- .... une initiative public/privÃ© pour mieux comprendre les enjeux Ã©nergÃ©tiques ... 
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Dossier VILLES CONNECTÉES



Introduction du territoire sur le long terme  : vu de notre fenêtre, celle de la fabrique de la ville, de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, la ville intelligente ou «smart city» est donc bien le nouveau paradigme de l’attractivité territoriale ! Et en effet, comme le montre ce dossier, prenant le train de l’innovation en marche, les territoires comDidier CARRÉ Bernard SOULEZ Marie-Laure PAPAIX François GHESTEM mencent à véritablement prendre la mesure de cette (N82) (N69) (DR P02) (MS P09) «3e révolution industrielle, une révolution d’une Vice-Président du Bouygues SA Économiste Responsable ampleur sans précédent qui impacte toutes les indusClub Mines-Informatique CEREMA (Centre d’ÉDéveloppement tudes et d’Expertise sur Communauté tries» comme l’annonce Jeremy Rifkin. Comment les risques, l’environne- d’Agglomération de pourraient-ils rester à l’écart de cette grande déferment, la mobilité et Saint-Quentin-enlante de l’innovation qui touche tous les pans de leur éconol’aménagement Yvelines mie, participant de l’accélération du processus de concentration métropolitaine qui touche toute la planète ? l’on en croit le co-prix Nobel, Jean Jouzel, éminent cliAussi, ce n’est pas un hasard si les principaux pôles de commatologue et contributeur français des derniers rappétitivité franciliens Advancity, Cap Digital et Systematic, ont ports du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemendécidé d’unir leurs efforts dans le domaine de la ville numétal sur l’évolution du climat), le futur climatique dépendra en rique. Comme l’indique l’article ci-après qu’ils ont co-signé, grande partie des émissions de gaz à effet de serre (GES) l’écoute attentive des opérationnels engagés dans la réalisaanthropiques. tion d’expérimentations urbaines, de projets pilotes/démonstrateurs, de territoires d’innovation/livingPar ailleurs, le modèle de l’économiste Gaël Giraud, profeslabs urbains, nous révèle que, en complément de technoloseur au collège de France, démontre que la croissance du PIB gies pertinentes, il y a un besoin vital de réponse à des quesest très clairement corrélée à la croissance de la consommations récurrentes. tion d’énergie. C’est pourquoi il en conclut que, sans transiSept verrous-clé actuels sont identifiés touchant : à la goution énergétique, la France ne pourra pas retrouver de prosvernance partenariale, aux modes d’organisation dédiée à périté durable. Car aujourd’hui, l’essentiel de l’énergie l’innovation, à l’implication des habitants/usagers, aux consommée en France est importée ! modèles économiques soutenables, aux financements des démarches d’innovation, aux leviers contractuels et juriIl existe donc une relation entre la transition énergétique, la diques, aux outils d’évaluation et aux conditions de généralidiminution des GES et la stimulation de l’économie du terrisation. toire, l’écosystème. En moyenne, sur un territoire de 250 000



Si



habitants, les dépenses énergétiques annuelles pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire, l’électricité des ménages, du tertiaire et des PME, s’élèvent à 250 millions d’euros. Ce flux financier se dirige vers les grands groupes industriels qu’on connaît, mais aussi vers le Qatar, la Russie, etc. Comment garder, au moins en partie, cet argent sur nos territoires ? En partant du principe que les investissements dans les systèmes d’économie, de stockage, de distribution voire de production d’énergies locales ne sont pas des dépenses additionnelles. Ce sont des investissements dans l’économie
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La ville intelligente, c’est l’horizon des territoires s’ils veulent rester attractifs. Un horizon qui se construit dès aujourd’hui, même si nous manquons encore d’outils pour une démarche globale. Cela pourrait changer avec le nouvel arsenal juridique au service des projets innovants : partenariats d’innovation et SEMOP, détaillés dans ce dossier. Un test grandeur nature qui devrait permettre aux territoires de faire la démonstration de tout le savoir-faire de leur écosystème et aux entreprises, comme le montrent les réalisations exemplaires présentées par le groupe Bouygues, d’affirmer leur savoir-faire. ■
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Climat, énergie, économie, urbain : les enjeux croisés de la ville connectée La ville intelligente, nouveau paradigme urbain François GHESTEM (MS P09) Responsable Développement Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines



A



ujourd’hui pour mettre en œuvre leurs projets, les territoires doivent innover et se questionner sur la façon d’organiser la ville intelligente, en mettant en avant l’économie collaborative qui reste une question centrale et en raisonnant désormais réversibilité, mixité ou encore mutualisation. La ville intelligente constitue bien une véritable révolution, révolution d’une portée sans doute comparable à la naissance des grandes agglomérations industrielles au XIXe siècle. Et tandis que l’impact de cette révolution sur la forme urbaine demeure encore difficile à appréhender, son influence sur les structures temporelles de l’expérience urbaine se laisse déjà observer : nous vivons dans des villes rythmées par des événements toujours plus nombreux suivis en temps réel notamment via «l’Internet des objets», la population toujours plus invasive d’objets connectés et de capteurs promis à équiper nos villes. Nous pouvons récolter, exploiter et croiser en temps réel les données sur la circulation, le stationnement, l’éclairage public, la propreté, la qualité de l’air, le bruit et la liste n’a évidemment pas d’autre limite que celle de l’acceptabilité sociétale. La ville intelligente se caractérise par une emprise toujours plus forte des infrastructures «soft» que sont les nouvelles technologies d’information et de communication (NTIC) numériques. La ville intelligente tente ainsi d’optimiser, à l’aide de moyens numériques, les services existants (transports, voirie, réseaux divers, y compris de distribution d’énergie), tout en permettant leurs développements dans le respect de l’environnement. Une ville truffée de capteurs permet de savoir ce qui se passe et de faire remonter l’information en temps réel. Toute l’affaire repose sur des données (datas), parfois en quantité énormes (big data, mesurées en trillions d’octets), des échanges, des flux entre les services et l’usager. Comme le disent B.Marzloff et M.Sudarskis dans «Smart City, des questions sans réponses» : «La donnée est à la fois un préalable aux services, leur matière première inépuisable et d’autre part une nouvelle manière de lire la ville et d’en faire l’expérience». C’est à travers l’utilisation de ces données que s’imagine la ville intelligente, et c’est par les nouveaux usages qui en découleront qu’émergeront des réponses innovantes et donc de nouveaux modèles d’affaires pour nos entreprises.
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Cette ville hyperconnectée, associant génie numérique et information des citadins, autorégulation et économie d’énergie, est devenue la panacée urbaine de l’ère numérique, par exemple au travers des réseaux intelligents d’énergie qui promettent d’optimiser et les consommations et les infrastructures, les systèmes d’autopartage de véhicules électriques, la gestion dynamique des places de stationnements, mais aussi la vidéosurveillance intelligente (VSI), la collecte des conteneurs de déchets, l’optimisation du fonctionnement des lampadaires, etc. À côté des smart grids et autres réseaux hautement réactifs qui doivent permettre d’optimiser le métabolisme urbain, la ville intelligente est censée offrir de nouvelles opportunités aux usagers équipés de terminaux mobiles, permettre à des collectifs inédits d’émerger, sur le modèle d’entreprises massivement collaboratives (par exemple Wikipedia…). Dans la smart city, les mécanismes d’apprentissage, de compréhension et de raisonnement deviennent intrinsèques au fait urbain. On s’approche des propos prophétiques de Mark Weiser  : «Les technologies les plus profondes sont celles qui disparaissent. Elles s’intègrent à la trame de l’existence quotidienne jusqu’à ne plus s’en distinguer». (The computer for the 21st century, scientific american, septembre 1991, op.cit.p.94).



Et dans ma Ville ? Dans ce contexte, l’objectif d’un territoire comme SaintQuentin-en-Yvelines, où l’innovation a toujours été le moteur, a fortiori aujourd’hui, en tant que partie prenante du Cluster Paris-Saclay, c’est de mettre en chantier de manière sélective et exigeante ces nouveaux attributs de la ville, en s’appuyant sur une réalité incontournable : les nouvelles technologies de l’information et de la communication (les NTIC) participent désormais de l’aménagement urbain parce qu’elles se retrouvent dans toutes les dimensions du quotidien. Car l’intelligence d’une ville, c’est d’abord celle de ses habitants, de ses entreprises, qui ne réagissent pas toujours, nous le savons bien à Saint-Quentin-en-Yvelines, ancienne ville nouvelle, comme le prévoient les planificateurs : les acteurs du territoire trouvent leurs propres solutions en s’appropriant les technologies proposées à travers leurs usages. L’intelligence viendra du pluralisme des choix, des aménagements et des types d’urbanisme. Autrement dit, elle viendra de la capacité des acteurs de l’écosystème à collaborer, en particulier à travers des projets innovants, démonstrateurs ou partenariats de tout type, permettant d’exploiter le formidable potentiel d’innovation français (cf le collectif «French
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Tech» ou le Plan «Nouvelle France Industrielle»), en se mobilisant – entreprises et recherche – au service des projets du territoire.



Vue aérienne du campus urbain et du centre commercial Saint-Quentin-en-Yvelines



La transition vers la ville intelligente nécessite de continuer à développer des innovations dans de nombreux domaines comme la construction, l’énergie, les mobilités, les réseaux numériques, mais aussi les modèles économiques, les comportements et les modes de vie, afin de lutter contre les gaspillages et la pollution, avec pour objectif d’améliorer la qualité de vie des habitants. Car la véritable innovation réside aujourd’hui plus dans la manière de faire la ville à l’ère du numérique que dans le registre des technologies numériques elles-mêmes, qui connaissent le développement fulgurant que l’on sait. L’innovation contractuelle et partenariale dans la fabrication de la ville, notamment avec l’avènement de l’urbanisme de projet, libère progressivement les énergies créatrices au service d’une urbanité renouvelée, plus en phase avec la métamorphose numérique de la société, contribuant à densifier ce que Paul Virilio appelle «le temps de la Ville».



Des réponses à apporter pour convaincre et faire Mais ce nouveau type d’infrastructure urbaine n’est pas sans poser des questions : qui sera propriétaire de ces données ? Quelle solution d’hébergement et quelle architecture plus ou moins ouverte retenir  ? Quand ouvrir sa plate-forme numérique, pour permettre le développement de nouveaux services, ou au contraire, comment protéger les données les plus sensibles et empêcher les hackers de mettre en péril la gestion urbaine ? On voit bien qu’il y a nécessité de trouver des modèles vertueux, liant par exemple la fourniture de données d’usages à des prestations de services ou des économies palpables et réelles en échange. Une chose est sure, il est temps pour les territoires de prendre en main leur destin numérique. En effet, l’enjeu majeur pour que ces nouveaux services soient acceptés, utilisés est que les usagers se les approprient, c’est la question du sens de la mise en place de cette nouvelle couche de complexité urbaine. Car les usagers de nos villes attendent beaucoup des pouvoirs publics locaux, bientôt les seuls à conserver encore leur confiance. C’est pourquoi les territoires ont toute légitimité pour mettre en place des plans d’action à leur échelle, afin de relever les principaux défis de la ville intelligente : l’énergie, l’efficience de la dépense publique, la performance économique et sociale, les services, les enjeux du vieillissement de la population, les modes de gouvernance, et la mobilité connectée, etc. Sans oublier que ce qui fait le génie de la ville, ce sont ses processus sociaux informels, ce «bazar urbain» qui fait se rencontrer les gens, ces «frictions des fonctions urbaines» chères aux urbanistes et qu’il s’agira de préserver, voire de faciliter à travers par exemple les «tiers lieux» et autres accélérateurs d’innovation urbaine. Cependant, comme tous les récits vertueux, celui de la ville intelligente laisse de côté un ensemble de réalités dérangeantes, à commencer par les tensions qui se font jour entre l’usage intensif des NTIC et les impératifs de la sécurité des infrastructures et du respect de la vie privée. Pour la sociologue Saskia Sassen, «Quand on parle de villes intelligentes, le problème est que bien souvent on évoque des systèmes techniques qui désurbanisent la ville […] ces systèmes intelligents sont fermés pour être maîtrisés alors qu’on les incorpore dans le système ouvert, incomplet, non terminé qu’est la ville». Transition numérique, transition énergétique, écologique, sociétale, morale, etc. Tout cela peut effrayer, rebuter mais il paraît plus constructif, face à l’inéluctable du progrès technologique, d’aller de l’avant et de s’immerger chacun dans son domaine dans la transformation de la ville, en réfléchissant aux gardes fous nécessaires pour garder l’humain au cœur des préoccupations, car comme le disait Eleanor Roosevelt : «L’avenir appartient à ceux qui croient à la beauté de leurs rêves». ■
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Ville & Numérique : le partenariat des pôles de compétitivité Advancity, Cap Digital et Systematic et grandes, des laboratoires de recherche et des établissements de formation. Les pouvoirs publics nationaux et locaux sont étroitement associés à cette dynamique.



Florence CASTEL



Françoise COLAÏTIS



Dominique POTIER



Directrice Générale, Pôle ADVANCITY



Déléguée Adjointe, Pôle CAP DIGITAL



Conseiller Scientifique, Pôle SYSTEMATIC PARIS-REGION



L



es trois pôles de compétitivité franciliens, Advancity1, Cap Digital2 et Systematic Paris-Région3, unissent depuis plusieurs années leurs visions et leurs compétences autour de la ville et de sa transformation par le numérique. Un premier partenariat, TIC & ville durable, a été engagé dans le cadre de leurs plans stratégiques 2009-2012. Organisé autour de quatre priorités - e-services au citadin, outils de conception et simulation, du bâtiment à la ville, systèmes de gestion technique et supervision, du bâtiment à la ville et à l’environnement, systèmes de transports et de mobilité - il a conduit à la labellisation commune et au financement de plus d’une dizaine de projets de recherche collaborative sur ces priorités. Confirmé et renforcé en début 2015 sous l’intitulé “Ville & Numérique”, ce partenariat renouvelé a deux objectifs principaux : mobiliser les écosystèmes des trois pôles sur les enjeux de leur territoire, l’Île-de-France; promouvoir les capacités et savoir-faire de leurs entreprises à l’Europe et à l’international.



Un pôle de compétitivité a vocation à soutenir l’innovation. Il favorise le développement de projets collaboratifs de recherche et développement (R&D) particulièrement innovants. Il accompagne également le développement et la croissance de ses entreprises membres grâce notamment à la mise sur le marché de nouveaux produits, services ou procédés issus des résultats des projets de recherche. En permettant aux entreprises impliquées de prendre une position de premier plan sur leurs marchés en France et à l’international, les pôles de compétitivité sont des moteurs  de croissance et d’emplois. Un pôle de compétitivité repose  sur un ancrage territorial fort, ici l’Île-de-France, tout en s’appuyant sur les structures existantes (tissu industriel, campus, infrastructures collectives, etc.). Le recours à une politique foncière et de développement urbain propre à assurer un développement cohérent du tissu industriel, des capacités de recherche publique et des établissements d’enseignement supérieur sont des facteurs positifs de développement du pôle de compétitivité et du potentiel de ses membres.



Positionnement trois pôles Advancity Advancity est le pôle de compétitivité dédié à la ville durable. Sa mission est de répondre aux grands enjeux de la ville de



Qu’est-ce qu’un pôle de compétitivité ? Avant de présenter le partenariat établi entre Advancity, Cap Digital et Systematic Paris-Région, rappelons ce qu’est un pôle de compétitivité4. Les pôles de compétitivité ont été créés en 2004 pour mobiliser les facteurs clefs de la compétitivité, au premier rang desquels figure la capacité d’innovation, et pour développer la croissance et l’emploi sur les marchés porteurs. Un pôle de compétitivité rassemble sur un territoire bien identifié et sur une thématique ciblée, des entreprises, petites
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demain en matière d’aménagement, transports et mobilité, habitat et construction, ressources et environnement. Advancity s’appuie sur un écosystème unique pour développer une offre innovante : un potentiel scientifique, des leaders mondiaux dans les produits et services urbains, des entreprises et start-up innovantes. Les quatre axes stratégiques d’Advancity permettent de couvrir tous les champs et thématiques nécessaires pour concevoir, construire et faire fonctionner la ville. Aboutissement du fonctionnement de tous les autres, l’axe EcoVille traite des questions d’intelligence territoriale, de compréhension des systèmes urbains, de planification et de gestion à l’échelle



urbaine et plus généralement de gouvernance urbaine. Il vise à favoriser l’innovation dans l’élaboration de nouveaux outils et de nouvelles méthodes pour la conception, la réhabilitation, l’aménagement et la construction de la ville, l’expérimentation de services urbains et de modèles économiques innovants. Cap Digital Cap Digital est le pôle de compétitivité et de transformation numérique. Il regroupe 800 adhérents : 670 PME, 50 grandes entreprises, 70 écoles, laboratoires de recherche et universités qui sont associés au travers de plusieurs centaines de projets collaboratifs en cours. Une communauté d’investisseurs est également très présente pour soutenir les actions de développement des entreprises. Les activités de Cap Digital et de ses membres sont développées en priorité sur huit marchés principaux dont celui de “smart living” avec plus de 80 membres actifs sur ce marché. Sous l’ombrelle commune de la problématique de la « smart life », les thématiques abordées couvrent un large spectre : la modélisation urbaine, les plateformes de systèmes d’informations géographiques et de cartographie, les services de géolocalisation, de gestion de flux, la réalité augmentée, les plateformes d’immobilier, la gestion de la mobilité, les réseaux sociaux d’expression citoyenne, le traitement de
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données ciblé sur l’optimisation des infrastructures, les économies d’énergie. Systematic Paris-Région Systematic Paris-Région fédère en Île-de-France près de 800 acteurs industriels, PME, scientifiques et investisseurs au croisement de la filière logiciel et numérique et de huit filières industrielles et de services : transports, énergie, sécurité, santé, télécommunications, usine du futur, ville numérique et systèmes d’information pour les entreprises et les administrations. Depuis sa création, plus de 450 projets d’innovation collaborative ont été engagés par ses membres pour développer des nouveaux produits et services à base de numérique dans ces domaines. Le pilotage et l’animation de la thématique Ville & Numérique sont assurés par un groupe thématique dédié. Il rassemble près de 50 membres du pôle qui ont retenu trois priorités d’innovation : • conception et simulation numériques… du bâtiment à la ville ; • gestion et supervision de la ville ; • services aux citoyens et aux usagers de la ville.



Forces et opportunités du partenariat «Ville & Numérique» Un écosystème couvrant l’ensemble de la thématique Ensemble, la force de frappe des trois pôles représente plus de 1 500 entreprises dont 200 leaders mondiaux dans les domaines de l’environnement, du BTP, de l’ingénierie, des services aux collectivités, des transports, de l’énergie, des télécommunications, de la création numérique ou encore des outils et infrastructures numériques. Ce potentiel entrepreneurial, couplé à celui du monde académique qui regroupe 200 laboratoires, offre des potentiels considérables en matière d’innovations. Parallèlement, l’implication des collectivités territoriales au sein des trois pôles permet de couvrir l’ensemble de la région d’Île-de-France et d’offrir ainsi des perspectives de mise en place de projets-pilotes sur les territoires. Un territoire et des projets exceptionnels Le projet du Grand Paris et celui du campus Paris-Saclay5 offrent de multiples opportunités d’expérimentation et pourront constituer un des atouts de la vitrine des savoir-faire
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français à l’international. Le festival Futur en Seine6, organisé annuellement par Cap Digital, apporte une opportunité d’expositions, de rencontres, de débats et de partages avec le grand public sur la vision Ville & Numérique du futur. Les partenariats signés entre Advancityet plusieurs établissements publics d’aménagement (AFTRP, EPA Sénart, EPA Plaine de France, APE Marne) permettront la valorisation, sur les territoires des innovations mises au point par le partenariat. Le savoir-faire en innovation ouverte Depuis leur création, les trois pôles ont labellisé et obtenu les soutiens financiers publics (État et Collectivités territoriales) pour plus de 1  200 projets représentant un investissement cumulé d’innovations de 4,23 millards d’€. Cette dynamique d’innovation ouverte sera mise en œuvre conjointement par les trois pôles pour le thème «Ville & Numérique» sous la forme de réunions communes dédiées à l’émergence de nouveaux projets et de groupes de réflexion ouverts sur les sujets les plus critiques. La capacité de projection européenne et internationale Cap Digital et Systematic Paris-Région sont membres d’ICT Labs7, le KIC (Knowledge & Innovation Communities) consa-
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cré au développement de l’innovation en TIC pour la croissance économique et la qualité de la vie, dont la vie urbaine et la mobilité. Il est organisé en treize nœuds qui constituent un réseau unique de coopération européenne. Advancity est membre du KIC Climate8 et participe activement au réseau EurbanLab9, désormais intégré au sein du World Cities Network. Le pôle est également le signataire et le pilote d’un accord avec la Banque Mondiale qui porte sur l’échange de connaissances, la recherche collaborative et l’expertise sur les systèmes métropolitains durables. Il vise notamment à favoriser la formation des acteurs de la ville en matière de planification stratégique et financement du développement urbain durable, transports, énergie et innovation dans une quinzaine de pays émergents faisant partie du Global Lab on Metropolitan Strategic Planning (MetroLab) de la Banque Mondiale.



Conclusion Le partenariat «Ville & Numérique» a pour mission d’être au service de l’ensemble des acteurs de la ville (collectivités, industriels, opérateurs, chercheurs, etc.) confrontés à la transformation numérique. Il agit en mettant à leur disposition ses capacités d’animation, de réflexion et d’innovation partagées. Couvrant par la diversité de ses compétences et activités l’ensemble des enjeux de la ville et du numérique, il constitue une des initiatives les plus importantes en Europe sur ce domaine. ■ 1 Voir www.advancity.eu 2 Voir rwww.capdigital.com 3 Voir www. systematic-paris-region.org 4 Voir competitivite.gouv.fr/ 5 Dossier Grand Paris, La Revue des Ingénieurs



des Mines, n° 471, janvier-



février 2014.



6 Voir www.futur-en-seine.fr 7 Voir www.eitictlabs.eu 8 Voir www.climate-kic.org 9 Voir eurbanlab.eu
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UrbanEra®, une fabrique urbaine sur mesure au service des collectivités



Jean-Raphaël NICOLINI



Christian GRELLIER



Directeur UrbanEra®, Bouyges Immobilier



Directeur Open Innovation, Bouyges Immobilier



Un enjeu clé de développement et d’attractivité Les villes françaises sont confrontées à de nombreux défis : • Des défis démographiques (en 2050, 75% de la population mondiale vivra en ville). • Des défis environnementaux (raréfaction des ressources locales, réchauffement climatique, etc.). • Des défis économiques et sociaux (vieillissement de la population, précarité énergétique, etc.). Avoir une approche en termes de smart city, qu’il s’agisse de nouveaux quartiers ou de rénovation urbaine, relève d’une double logique : • Concevoir la ville autrement, avec une approche plus intégrée et plus participative. • Intensifier le recours aux technologies dans la gestion quotidienne et stratégique de la ville. Les tendances de la ville durable font apparaître des besoins auxquels les logiques « smart » peuvent mieux répondre, en matière énergétique, financière, sociale, démographique, en matière de déplacement et de forme urbaine.



Un sujet majeur : l’optimisation de la dépense publique Les logiques «smart» permettent, en premier lieu, d’économiser de l’investissement en capital et/ou d’améliorer le retour sur investissement des infrastructures et services déjà existants. Le «smart» peut permettre de mieux gérer les pics de demande. Et l’on sait que ce sont ces pics qui tendent à dicter le dimensionnement des infrastructures, alors même que le pic n’est qu’un moment dans la journée / dans l’année. Sur le modèle des «smart grids», la numérisation et l’interconnexion permettent de synchroniser ou désynchroniser, selon les cas, les comportements des usagers afin de lisser la charge, et donc d’éviter les pics.
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Le «smart» doit également permettre de mieux valoriser les capacités en excès et ainsi économiser en faisant collaborer. Le recensement, la mise en commun et l’utilisation de ces capacités en excès permettraient de développer des partenariats gagnant-gagnant-gagnant entre les villes (ayant des besoins mais des moyens limités), les habitants (ayant à la fois des besoins, des demandes et des excédents) et les entreprises (disposant généralement de ces capacités non valorisées). Par exemple, des solutions de parkings mutualisés, utilisés alternativement par les entreprises et les résidents des copropriétés résidentielles, permettent d’optimiser l’utilisation des places de parking privatif et de réduire le stationnement en surface. Des démonstrateurs de tel quartier durable existent déjà : ils adressent de manière holistique l’ensemble des thématiques (énergie, mobilité, services de proximité, traitement des eaux et des déchets, etc.) pour aller chercher la performance durable et des modèles économiques innovants et rentables, sur le quartier en lui-même et sur les territoires voisins. Ces solutions d’excellence doivent faciliter la mise en œuvre de projets d’aménagement urbain intégrés, allant du « master plan » initial, prévoyant une gestion optimisée des flux (flux de personnes, de marchandises, de déchets, des fluides, etc.), jusqu’aux méthodes de construction en rupture alliant technologies et design (immeubles à énergie positive, efficacité énergétique) en passant par l’ingénierie de pointe (smart grids, traitement local des eaux et déchets, recyclage, etc.) et par le pilotage optimal de l’ensemble dans la durée, avec des engagements de performance.



UrbanEra®, une fabrique urbaine sur mesure au service des collectivités À travers sa démarche UrbanEra®, Bouygues Immobilier accompagne les collectivités locales dans leurs projets urbains durables. UrbanEra® répond aux enjeux actuels de la ville durable tout en favorisant le développement économique des territoires et en améliorant la qualité de vie des habitants. Du diagnostic initial au pilotage opérationnel du quartier, UrbanEra® a pour ambition d’optimiser l’ensemble des paramètres du quartier durable à travers une approche innovante dans chaque domaine, tout en privilégiant la dimension humaine et en favorisant une forte implication des usagers. Pour cette démarche sur-mesure, sont instaurés pour chaque projet, en accord avec les partenaires locaux, des objectifs cibles d’excellence et des engagements mesurables pris dans la durée.
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Ces engagements dans la durée seront garantis par un consortium d’acteurs industriels et de startups, créé dès le lancement du projet pour s’assurer que, dès la conception, les enjeux de performance à long terme seront pris en compte. UrbanEra® prévoit la mise en place d’une gouvernance de l’opération associant en amont les partenaires socioéconomiques et associatifs ainsi que les habitants et les futurs usagers. Cette gouvernance est développée à travers les outils d’information et de concertation, ainsi que des modes opératoires générant propositions et initiatives. UrbanEra® repose sur sept piliers : • Mettre en œuvre un pilotage énergétique au niveau du quartier. • Favoriser les mobilités alternatives pour les déplacements contraints.
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• Conjuguer confort, performances énergétiques et qualité architecturale. • Créer du lien grâce aux services de proximité et aux services numériques. • Développer une approche globale du cycle de l’eau pour en réduire sa consommation. • Réduire l’impact et le coût de la gestion des déchets tout au long du projet. • Développer une approche intégrée de la nature en ville, facteur de qualité de vie.



Quartiers durables, quatre réalisations pionnières Des éco-quartiers pionniers ont déjà intégré concrètement ces différents enjeux :
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IssyGrid®, un concentré des savoir-faire de la ville durable Pour anticiper les évolutions réglementaires et technologiques du modèle énergétique de demain, nous avons lancé une initiative public/privé pour mieux comprendre les enjeux énergétiques urbains et définir le modèle économique de ce nouvel écosystème. • Opérationnel dès mi-2013 sur un quartier existant, notamment sur les aspects énergétiques et mobilité. • Équipe constituée d’acteurs majeurs (Alstom, Bouygues, ERDF, EDF, Microsoft, Schneider, Stéria, Total) et de startups locales (Embix, Ijenko, Navidis, Sevil). • Auto-financé par le consortium d’industriels sur les premiers enjeux énergétiques, extensible par financement public sur les autres enjeux de la ville durable.



Nanterre - Cœur de Quartier, le premier quartier mixte, préfigurateur du Grand Paris Aux portes de La Défense et du pôle universitaire de Nanterre (35 000 étudiants), UrbanEra® a été choisi pour construire Cœur de Quartier, un nouveau pôle de vie. L’ambition est de donner naissance à un éco-quartier intelli-
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gent et cohérent, pouvant servir de modèle au Grand Paris. Véritable évènement urbain, Cœur de Quartier réconcilie les habitants avec leur territoire en créant la nouvelle centralité qui lie l’Université aux quartiers d’habitation dans le prolongement de l’axe historique Louvre-Défense. L’opération résorbera en profondeur l’impact des infrastructures, en lien avec la future gare multimodale «Nanterre Université», aujourd’hui en travaux.
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UrbanEra® répond aux attentes de la collectivité et de ses habitants avec un programme mixte offrant une diversité d’usages autour d’un bâtiment emblématique : le Forum. Ce condensé de culture, de loisirs et de création numérique s’articule avec une offre commerciale continue en pied d’immeubles et une véritable théâtralisation du commerce de pied d’immeuble en double hauteur. Enfin l’approche globale et durable à l’échelle du quartier, s’appuie sur une architecture exigeante et une forte mutualisation des services. De très nombreux partenaires participeront au succès de ce projet : Cap Cinéma pour le pôle Cinéma, Le Cube Numérique pour la création du pôle numérique, EDF OS pour l’approche énergétique ainsi qu’Embix et Green Affair. les réponses les plus pertinentes aux problématiques de mobilité domicile/travail pour tous types de travailleurs (salariés de grandes entreprises, de PME, de TPE ainsi que les indépendants). NextDoor®, c’est aussi et surtout une offre de télécentres organisés en réseau, au moins pour le marché francilien, afin d’apporter un service de qualité uniforme et de permettre une personnalisation des espaces de travail pour les entreprises en cohérence avec la durée des engagements locatifs. La clé de l’attractivité de ces télécentres réside en premier lieu dans leur positionnement au plus proche des nœuds de transports urbains (gares, etc.), mais aussi dans la qualité de l’environnement de travail s’appuyant sur un space planning innovant, et, stimulant et proposant une gamme de services diversifiés et adaptés à l’accueil de tous types de télétravailleurs.



Dans le domaine des lieux partagés, Bouygues Immobilier propose également une approche originale : NextDoor®.



La diversité des espaces et des services proposés est un point fort des télécentres NextDoor :



NextDoor® est une solution résolument tournée vers l’avenir des télécentres urbains, tiers-lieux tertiaires connectés, c’està-dire équipés de solutions informatiques et de communication mis à disposition des télétravailleurs, à même d’apporter
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Mais que veulent les citadins et les usagers de la ville ? Une ville élégante et désirable Article publié avac l’aimable autorisation de la Revue TGC



et au big data, avec quelques surprises de taille comme l’invariance des temps moyens de transports depuis 40 ans et la minorité des motifs dits économiques : travail, livraisons, etc.



Patrick VICERIAT (N86)



Laurent VIGNEAU



Directeur expert Tourisme, Loisir et Culture ARTELIA Ville & Transport



Directeur du département Développement territorial et Mobilités ARTELIA Ville & Transport



Ainsi, une grande partie des mobilités n’est plus liée aux temps de parcours. Mobilités ludiques, divagations urbaines - promenades - shopping non contraint - horaires variables, etc., modifient le rapport des urbains à la mobilité et aux espaces publics. Ces urbains majoritaires préféreront au gain de temps d’autres valeurs comme la garantie des horaires, le confort, l’agrément de l’itinéraire, les ambiances et atmosphères, la sécurité et la propreté. Le vieillissement moyen des citoyens ne fera qu’accentuer cette recherche de mobilités «inefficaces» tant qu’elles sont plus «agréables».



Les deux espaces publics C’est entendu : la ville intelligente rendra tout plus efficace. Elle chassera les consommations inutiles, les remplacera par des conseils comportementaux, des solutions palliatives, des scénarios optimisés de substitution. Les citoyens seront en permanence informés de la meilleure façon d’utiliser leur environnement immédiat, d’optimiser leurs parcours, de faire plusieurs choses à la fois tandis qu’ils seront invités à utiliser leur corps différemment  : moins de gras, plus de mouvements, gestion en temps réel des calories, etc., et toujours de multiples possibilités pour gagner du temps. Et si l’homme hyper connecté n’avait pas toujours envie d’être hyper efficace ? Car sait-on vraiment ce que veulent les citadins et les usagers de la ville ? Plusieurs signaux laissent à penser qu’ils veulent de plus en plus vivre deux temps à la fois  : un temps efficace, optimisé, et à l’inverse un temps imprévu, incertain, aléatoire. On ne sait pas encore si les deux temps sont corrélés, si un excès de l’un entraîne une croissance de l’autre, mais l’on peut constater aujourd’hui que le second, en matière de technologies, rattrape très vite le premier : petit voyage dans la compétitivité par l’inefficacité ! Prenons le cas de la mobilité. L’optimisation des temps de parcours et des chaînes de mobilités sont acquis tandis que la connaissance des mobilités s’affine grâce aux technologies Patrick VICERIAT (N86) - Laurent VIGNEAU Les auteurs du présent article travaillent à la fabrication des territoires contemporains en intégrant les enjeux environnementaux, humains et économiques comme le tourisme, les loisirs et la culture qui caractérisent la fabrique urbaine française. Ils se consacrent plus particulièrement au cas du Grand Paris et travaillent sur plusieurs éco-cités, en France et à l’international.
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De façon plus globale, les technologies doivent désormais intégrer l’existence de deux espaces publics : l’espace public réel et l’espace public numérique. L’espace public numérique, à travers les réseaux sociaux et les liens Internet, a volé aux espaces publics réels bon nombre de ses fonctions historiques : faire ses achats, jouer, discuter avec ses amis sont les plus évidents. Il y a donc aujourd’hui une concurrence entre les deux espaces publics. Dans ces conditions, que peut proposer l’espace public réel que ne peut pas proposer l’espace public numérique  ? La demande des urbains dans les usages de la ville évolue rapidement vers le sensible, l’agrément, le sentiment, l’expérience : la ville élégante et désirable ne peut pas se vivre sur le net !



Les technologies de l’inefficacité Les signaux des nouvelles attentes dans les espaces publics réels sont multiples : on citera cette start-up de Barcelone qui développe une navigation GPS qui ne donne pas le chemin le plus court, mais le plus beau  ; ou bien encore les expériences de l’artiste Christian Boltanski dans le Parc Montsouris avec l’installation sonore intitulée Murmures, sortes de boîtes cachées sous les bancs qui diffusent les enregistrements de confessions amoureuses d’étudiants étrangers (la Cité universitaire internationale est à côté). Dans un autre registre, l’expérience urbaine moderne renforce le sentiment d’adhésion à un groupe «réel» comme la possibilité de changer la couleur de l’éclairage d’un bâtiment audelà d’un certain nombre de clics sur plusieurs portables. La connaissance urbaine des lieux traversés est également favorisée avec les flash codes urbains  : on entre ici dans la sphère de la culture avec un accès instantané à la signification des noms des rues, de leur histoire, ou bien des caracté-
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ristiques architecturales des bâtiments : la ville se lit comme un livre ouvert. Les technologies ont aussi autorisé la multiplication des Greeters, en français «hôtes». Les Greeters sont des bénévoles amoureux et passionnés de leur ville ou de leur région qui ont plaisir à accueillir des visiteurs comme ils accueilleraient des amis. Ils offrent de leur temps pour découvrir les endroits qu’ils aiment, raconter leur histoire, leur quartier ou village et partager leur façon de vivre le quotidien. C’est une nouvelle forme de tourisme participatif. En 20 ans, il est devenu une «marque» mondiale. En France, des associations de Greeters se sont créées dans plusieurs villes et territoires  : Paris, Nantes, Strasbourg, l’Aisne, la Normandie, etc. L’association «Parisien d’un jour, Parisien toujours» a été lancée en 2007. Depuis, 5 800 visiteurs de plus de 80 nationalités différentes ont pu découvrir Paris à travers les balades de bénévoles.



Pour la French Tech de l’inefficacité urbaine Aucun pays autre que la France n’a su et ne pourra revendiquer un usage «inefficace» de l’espace urbain reconverti en richesse nationale majeure : première destination mondiale, forte de sa ville monde (Paris), de ses métropoles et de ses 250 villes moyennes, la France cultive un art de vivre qui, pour tous les envieux qui nous regardent, s’exprime dans un «art de villes» unique, symbolisé par le luxe, la mode, la beauté, l’amour, la vie, la santé, avec un enjeu économique majeur : en Île-de-France par exemple, le tourisme représente 7 à 8% du PIB et 500 000 emplois directs. Aucun autre pays ne porte une telle diversité de villes organisées sur un maillage pluri-millénaire du territoire : villes des plaines, fluviales, littorales, montagnardes, forestières, anciennes et modernes  : souhaitez-vous un inventaire exhaustif des villes agréables  ? Venez en France. Ajoutez-y l’outre-mer, et vous avez également les villes tropicales - et quel est leur point commun ? Un art de ville et de vivre à la française mondialement reconnu. Ce terreau exceptionnel, porteur d’une créativité urbaine de haut niveau tant historique qu’actuelle - comme le tramway à la française ou l’éclairage des monuments - est curieusement peu exploité, notamment à l’export. Il devrait susciter beaucoup d’énergie dans la recherche des nouvelles technologies capables d’amplifier les usages «élégants et désirables» de la ville selon quelques pistes ici proposées. L’accompagnement des touristes est déjà une spécialité française avec des sites comme «Ze Visit» ou «Cityzeum» (voir encadré) relayés éventuellement par des flash codes urbains. Cette avance devrait trouver des suites logiques dans des outils amplificateurs de patrimoine ou amplificateurs d’ambiances urbaines - ils sont encore à développer avec une utilisation moins «encyclopédique» que ce que l’on trouve aujourd’hui. Peu de technologies de l’espace public travaillent aujourd’hui sur nos cinq sens qui resteront peu sollicités dans l’espace numérique  : bientôt les technologies des odeurs, des ambiances sonores ou du goût en tant que révélateurs des espaces à vivre dans la ville ?
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Les mobilités ludiques s’inscrivent pleinement dans le choix des transports et dans la promotion des chaînes multimodales : se déplacer comme si c’était un jeu deviendra à moyen terme un élément important des choix des modes et des itinéraires : les villes françaises se prêtent à merveille à ce petit jeu. La connaissance historique, patrimoniale et architecturale des espaces que l’on pratique, pour les enfants et les adultes, fait également partie des développements importants en devenir.



Une cible majeure pour le Grand Paris Le Grand Paris va conforter l’armature de la première destination du monde. Il va radicalement bouleverser les liaisons entre les aéroports, les hauts lieux touristiques et l’offre hôtelière. Il va aussi révéler de nouveaux carrefours touristiques qui prendront le relai du patrimoine pour inventer l’attractivité touristique de demain. En parallèle, les loisirs des franciliens seront également totalement reconfigurés par les nouvelles accessibilités des équipements, des parcs et des zones naturelles. Tourisme et loisirs sont souvent confondus. Ils peuvent en effet être très complémentaires comme dans le Grand Paris où l’industrie touristique sert à satisfaire une partie des loisirs des Franciliens et inversement. Les citoyens du Grand Paris, qui profitent des équipements touristiques, sont également davantage ancrés dans la «civilisation des loisirs»  : ils combinent avec adresse les deux temps d’optimisation et de «ville lente» à travers des espaces ou des temps de repos, distractions, arts et culture qui seront confortés par leur âge croissant. Ainsi, les nouvelles technologies de la ville élégante et désirable peuvent-elles faire coup double en entraînant à la fois les visiteurs et les habitants dans une nouvelle appréhension et de nouveaux usages des espaces publics  : il s’agit là de l’enjeu majeur de la ville durable et intelligente que de proposer des solutions qui profitent à tous - et peut-être même de la ville durable à la française que de pouvoir l’expérimenter immédiatement. Nous réalisons depuis plusieurs mois une importante recherche sur la capacité du Grand Paris à maintenir la région en tant que première destination mondiale tout en améliorant le rendement économique de cette activité. Les premiers résultats portent sur la nouvelle organisation territoriale à encourager, mais l’analyse fine des concurrences mondiales entre métropoles conclut sur l’importance de coupler l’image française d’un espace public très «glamour» porté par le patrimoine à une révolution technologique qui amplifie cette image tout en la simplifiant. S’ouvrent ainsi les champs précédemment évoqués, mais que l’on peut déployer à grande échelle avec le Grand Paris, des mobilités ludiques, des espaces poétiques ou des lieux à vivre différemment.
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Comme disait Prévert En conclusion, il y aurait sûrement intérêt à promouvoir en France quelques incubateurs ou démonstrateurs qui exploitent pleinement nos atouts historiques et culturels, déjà reconnus au niveau mondial. On se met à rêver d’une ville où les parcs seraient spécialisés dans les bancs qui récitent des poésies ou des citations, des rues qui nous parlent des impressionnistes ou des surréalistes, des itinéraires «à la carte» basés sur un temps de parcours aléatoire, d’un restituteur des odeurs, d’une ambiance sonore des lieux selon son choix de l’époque historique, d’une prise de photo dont le décors change en fonction de la date de son choix, etc., l’imagination est sans limite. Ainsi les technologies qui optimisent le temps rejoindront peut-être celles qui en font un moment intemporel en nous
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donnant par exemple à entendre, dans le parc Montsouris, quelques mots de Prévert qui prouvent bien qu’à Paris, le temps peut vraiment s’arrêter pour une petite seconde d’éternité. « Des milliers et des milliers d’années Ne sauraient suffire Pour dire la petite seconde d’éternité Où tu m’as embrassé Où je t’ai embrassée Un matin dans la lumière de l’hiver Au parc Montsouris à Paris À Paris Sur la terre La terre qui est un astre». Jacques Prévert ■



Ze Visit et Cityzeum : deux des nombreux portails français dédiés au tourisme «  Ze Visit  »  : Découvrir une ville ou un quartier à partir de son smartphone avec l’appli audio ZeVisit. Vox inzebox est une agence numérique de promotion des destinations touristiques, et un éditeur de contenus et packageurs de solutions mobiles. Depuis 13 ans, Vox inzebox produit des contenus multimédia (4 500 destinations couvertes), conçoit des applications mobiles sur toute plateforme (150 applications développées), et assure le marketing des destinations pour leur donner la plus grande visibilité (plus de 4 millions d’utilisateurs chaque année). Depuis 2013, Vox inzebox a complété son offre avec l’édition de livres en rachetant les éditions Dakota (67 titres et 50 000 livres vendus chaque année) et a passé un accord de partenariat avec Prisma Presse pour développer l’application GEO audioguides.



Cityzeum est un site proposant de télécharger gratuitement des guides touristiques concernant quelques destinations touristiques prisées : Paris, Rome, Barcelone, Amsterdam, ….La particularité des services proposés par Cityzeum est que l’on peut installer les cartes et différents guides numériques sur un smartphone afin de pouvoir les consulter n’importe où, et n’importe quand. Cityzeum Paris propose plus de 2000 visites à découvrir sur le site, passant par des musées, du shopping, des restaurants, lieux de détente, places et rues, etc., tout ça gratuitement.
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Innovation et villes durables : repères pour l’action Après une phase d’identification des besoins prioritaires des opérationnels et des enjeux méthodologiques liés à l’innovation urbaine, 15 études de cas approfondies ont été menées, pour identifier des bonnes pratiques. Plus d’une trentaine d’entretiens ont également été conduits avec des experts et des responsables du terrain. Marie-Alexandra COSTE Caisse des dépôts et consignations



Vanessa CORDOBA



Valérie WATHIER



Michel RAY



CMI



Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie



ADVANCITY



La genèse : une démarche collaborative Le vademecum «Innovation et ville durable : repères pour l’action» est né à l’initiative du Pôle de Compétitivité Advancity, il est issu d’un partenariat avec le ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie (MEDDE) et la Caisse des Dépôts. Le vademecum résulte d’une étude qui a été conduite de mars 2014 à novembre 2014, par un consortium composé du cabinet de conseil en stratégie CMI (coordinateur), du cabinet d’avocats Seban & Associés, spécialisé en droit public et de l’Institut français des sciences et technologies des transports, de l’aménagement et des réseaux (IFSTTAR). La démarche mise en œuvre a été caractéristique de l’approche classique d’Advancity, fondée sur la collaboration entre les acteurs ; elle a ainsi permis d’associer : • Dix organisations reconnues dans le champ de la ville durable, qui ont mis en commun leurs connaissances et leurs réseaux au sein d’un comité de pilotage,  et qui ont apporté de nombreuses contributions à ce document : Advancity et plusieurs de ses membres (CSTB, CEREMA, EPA Marne), DRI (CGDD), Caisse des Dépôts, MLETR, AFEP, CGEDD (MEDDE, MLETR), CGET, DRIEA. • Un groupe de travail pilote composé d’opérationnels de collectivités et maîtres d’ouvrage publics (Communauté urbaine de Strasbourg, EPA Marne, EPA Alzette Belval, Grand Lyon, Région Île-de-France, Rennes Métropole, SERM Montpellier, ville de Grenoble) et d’entreprises (La Poste, Orange  ; Nomadic solutions et Veolia, membres d’Advancity), qui ont accepté de nous faire part des freins qu’ils rencontrent au quotidien et de jouer le rôle «d’utilisateurs test» du vademecum, permettant de l’inscrire dès la phase amont de son élaboration, dans un processus d’amélioration continue.
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Des enjeux importants Alors que les centres urbains concentrent l’essentiel des émissions de gaz à effet de serre et sont appelés à croître rapidement de deux tiers de la population mondiale d’ici 2050, le récent rapport du GIEC nous rappelle l’urgence d’agir en faveur de villes plus durables. En France, l’urbain représente déjà 80 % de la population, 75% de l’énergie finale consommée et deux tiers des émissions des gaz à effet de serre. Pour cela, il est nécessaire de continuer à développer des innovations dans de nombreux domaines comme la construction, l’énergie, les mobilités, les réseaux numériques, mais aussi les modèles économiques, les comportements et les modes de vie. L’innovation portera plus sur la manière de déployer les nouvelles technologies au profit des collectivités que sur les technologies elles-mêmes qui sont pour la plupart matures. L’innovation et l’implantation de projetspilotes ou démonstrateurs dans les milieux urbains sont ainsi au cœur d’un processus qui permettra de valider des pratiques et objets urbains nouveaux, à forte utilité sociétale. Les retours d’expérience sur ces projets-pilotes ou démonstrateurs seront essentiels pour consolider notre connaissance et notre capacité à réaliser les villes durables du XXIe siècle. Innover dans la ville, au bénéfice de ses habitants, c’est donc agir pour répondre directement aux défis environnementaux et sociétaux. Mais Le cas d’Amsterdam l’innovation urbaine soulève Le programme Amsterdam Smart City, de nombreuses lancé en 2009 via une collaboration questions d’ordre publique-privée, a méthodologique permis de financer 16 projets pilotes et impose un (smart grids, open bouleversement data, habitat et des pratiques quartiers durables, actuelles, alors tiers-lieux, etc.) qui que les technoloont permis d’économiser à fin 2011 : 71 ktonnes de CO², gies sont là. C’est soit l’équivalent de 7% des ambitions pourquoi ce fixées par la ville : réduire de 40% les vademecum se émissions de CO² d’ici 2025 par rapport propose d’apporà 1990.
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ter de premiers éléments de réponse et de réflexion sur sept enjeux méthodologiques clés qui constituent autant de défis pour les acteurs locaux (managers des Collectivités, mais aussi aménageurs, entreprises, acteurs académiques, associations, financiers). Les sept enjeux méthodologiques : • Mettre en place une gouvernance partenariale et une stratégie partagée en matière d’innovation et d’expérimentation urbaine. • Mettre en place une organisation dédiée, des compétences adaptées et diffuser une culture de l’innovation urbaine. • Impliquer les habitants-usagers-consommateurs et renforcer l’acceptabilité des démarches d’innovation urbaine. • Éaborer les modèles économiques soutenables pour faire la ville durable à un coût acceptable pour tous. • Financer les démarches d’innovation urbaines. • Choisir les leviers juridiques adaptés, les modes de gestion de la propriété intellectuelle et gérer les risques. • Évaluer et mettre en avant les conditions de déploiement et de duplication des innovations urbaines.
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Enfin, le vademecum formule un certain nombre de recommandations, et cite des bonnes pratiques, pour adapter les compétences, les outils et les modes de management, à l’enjeu de l’innovation urbaine.



Partie II : monter des projets pilotes urbains  : l’outillage méthodologique Cette partie est consacrée au montage technique, juridique, économique et financier de projets concrets de «démonstrateurs urbains», dont les modalités sont fortement dépendantes de la «posture» qu’adopte la collectivité vis-à-vis de ce projet : • Posture 1  : la collectivité met à disposition un espace pour tester des innovations Le vademecum donne des clés pour mettre en place un processus structuré de soutien à l’expérimentation. Cela passe par la création d’une cellule ou organisation dédiée, la définition d’un processus opérationnel de détection, sélection et d’accompagnement des «projets d’expérimen-



Le vademecum en bref Le vademecum commence par faire un état des lieux du concept d’innovation urbaine, des acteurs concernés, des initiatives existantes et des enjeux associés. Puis il se structure en trois grandes parties méthodologiques, qui visent à organiser le propos de façon logique, même si la réalité du terrain est souvent bien plus progressive et itérative : • Partie I : Co-construire un cadre propice à l’innovation urbaine. • Partie II : Monter des projets de démonstrateurs urbains. • Partie III : Évaluer, systématiser et capitaliser les innovations urbaines.



Barcelone, le Grand Lyon et Paris s’appuient sur des équipes dédiées, spécialistes de la mise à disposition de l’espace public, pour expérimenter des projets pilotes.



Partie I : co-construire un cadre propice à l’innovation urbaine La partie I donne des clés méthodologiques pour construire un cadre porteur en matière d’innovation urbaine. Tout d’abord, on «n’innove pas pour innover», mais pour répondre à un ensemble d’enjeux et de finalités collectivement déterminés, au niveau d’un territoire. Si le portage politique semble un élément déterminant de la réussite, les villes les plus avancées sont aussi celles qui ont clairement défini un cap en matière d’innovation urbaine, en chiffrant les bénéfices attendus pour les différentes parties-prenantes et en allant jusqu’à identifier des zones dédiées à l’expérimentation au sein de l’espace urbain. Par ailleurs, la mise en œuvre d’innovations urbaines exige une plus grande collaboration entre des acteurs publics, privés et citoyens-utilisateurs, ainsi qu’une plus grande intégration des différents «métiers» urbains (eau, déchets, mobilité, habitat, etc.), comme l’illustre le cas des quartiers à énergie positive. Le vademecum donne des clés pour mettre en place des gouvernances et organisations collaboratives et ouvertes.
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tation» et l’organisation juridique de la mise à disposition de l’espace public, par une convention adaptée. • Posture 2 : la collectivité initie la mise en œuvre d’innovations urbaines Le vademecum formule des recommandations pour permettre aux collectivités d’actionner le levier de la commande publique, des contrats de délégation de services publics grâce à des clauses particulières et des consultations d’opérateurs (dans le cas de vente de charges foncières) pour développer les innovations urbaines. Il formule également des recommandations pour optimiser les coûts de mise en œuvre ou d’achat des démonstrateurs et de bâtir des modèles économiques pérennes. La Communauté Urbaine de Strasbourg a développé un processus innovant pour encadrer une consultation d’opérateurs visant la construction d’un ilot résidentiel «bois», énergétiquement performant, afin de s’assurer un niveau de performances bien audessus des standards habituels : rédaction du cahier des charges avec les pôles de compétitivité ; protocole d’accord de 18 mois avec les équipes retenues, permettant de nombreuses interactions en «work shops» et avec un cercle d’experts.



Zoom sur la ville intelligente Enfin, la question de la ville intelligente fait l’objet d’un développement spécifique, sur les questions ayant trait à la sécurisation et à la mise à disposition des données publiques et privées, à l’open data et à son modèle économique, à l’interopérabilité entre les systèmes et à la standardisation des capteurs, données et services créés.



Partie III : évaluer, systématiser et capitaliser les innovations urbaines La partie trois est consacrée à l‘évaluation des démonstrateurs et la capitalisation des enseignements issus des expérimentations, en vue d’une reproduction des innovations urbaines, qui sont des étapes clés aujourd’hui mal ou peu réalisées en France, souvent par manque d’outils adéquats. Le présent vademecum est complété par deux notes d’approfondissement sur deux points particulièrement difficiles : les outils juridiques et l’évaluation.



Types d’utilisation et perspectives



• Posture 3  : la collectivité co-développe des innovations urbaines Le vademecum formule des propositions visant à structurer un écosystème de partenaires innovants potentiellement prêts à s’engager dans un processus de co-innovation. Il donne également des éléments méthodologiques pour gérer, d’un point de vue juridique, ces formes de partenariat d’innovation entre collectivités et entreprises, ainsi que pour financer un projet collaboratif d’innovation urbaine. Nice a mobilisé l’article 3.6 du code des marchés publics pour développer des collaborations avec des entreprises privées et mettre en application son programme «Smart and Sustainable Metropolis». Le Partenariat pour l’innovation, issu d’une nouvelle directive européenne, va permettre à une collectivité d’acheter une solution innovante co-développée avec un partenaire privé, sans remise en concurrence préalable.
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Ce vademecum peut donc aider les acteurs, notamment à : • Diminuer les risques et savoir mieux profiter des bonnes pratiques existantes. • Faciliter l’efficience collective de ce type de démarche complexe et multiacteurs. • Accélérer le développement des projets pilotes et des démonstrateurs français. • Rendre les innovations urbaines plus facilement duplicables ailleurs. • Faciliter la compétitivité à l’export. Un opérationnel mentionnait : «C’est une boîte-à-outils, très utile, qui tombe à point». L’observation des meilleures pratiques étrangères (ex. réseau espagnol des villes intelligentes) et du contexte français actuel (aucun candidat français retenu en 2014 à l’appel à projets européen Smart Cities and Communities) mettent en relief le besoin urgent de structurer et d’animer une communauté nationale sur le thème de l’innovation urbaine. La préfiguration de l’Institut pour la Ville Durable constitue de ce fait un premier pas important en ce sens, l’effort doit être continu et collectif.



Les contacts Le vademecum sera disponible en PDF sur le site du pôle ADVANCITY : www.advancity.eu • Michel Ray, Advancity : [email protected] • Valérie Wathier, MEDDE : [email protected] • Marie-Alexandra Coste, Caisse des Dépôts  : [email protected] Le vademecum et sa synthèse ont été rédigés par les cabinets CMI, coordonnateur du groupement (Vanessa Cordoba), SEBAN & ASSOCIES (Cécile Fontaine) et l’IFSTTAR (Bérangère Lebental). ■
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Favoriser les innovations urbaines grâce au nouveau «Partenariat d’Innovation»



Marie-Laure PAPAIX (DR P02) Économiste CEREMA (Centre d’Études et d’Expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement)



L’



innovation urbaine est un des leviers à la disposition des agglomérations françaises pour relever les grands enjeux énergétiques et écologiques, auxquels elles sont confrontées. Pourtant, le code des marchés publics n’incite guère les entreprises à répondre aux appels d’offres de recherche et développement lancés par les collectivités territoriales.



Une prise de risque sans garantie Lorsqu’une collectivité territoriale veut faire réaliser un bien ou service innovant, voici, les étapes qu’elle doit respecter : • Dans un premier temps, après avoir constaté qu’aucun produit en vente sur le marché ne résout son problème, elle passe un premier marché de recherche et développement (avec ou sans mise en concurrence). • Elle sélectionne plusieurs entreprises, qui vont réaliser les études de faisabilité, et les rémunère pour leurs travaux, et non pour leur résultats. • En fonction des résultats, elle commande un prototype aux entreprises sélectionnées. • Puis, en retenant au moins deux des entreprises lui ayant présenté des prototypes, elle commande une série test. • Enfin, à l’issue de cette phase, elle doit impérativement lancer un appel d’offre d’Achat Public Avant Commercialisation



(APAC), avec mise en concurrence obligatoire, pour l’acquisition du bien ou service innovant pourtant produit en phase de R&D.



Vous avez dit frileuses ?



Références bibliographiques Le décret n° 2014-1097 du 26 septembre 2014 portant sur les mesures de simplification applicables aux marchés publics vient d’introduire le partenariat d’innovation dans le code des marchés publics et dans les décrets d’application de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.



C’est là que le bât blesse : l’entreprise qui a réalisé avec succès la phase de recherche et développement ne peut aujourd’hui directement vendre le fruit de ses recherches à la collectivité qui l’a mandatée. Elle doit se soumettre à ce stade, à un appel d’offre et risque donc de ne pas remporter un marché pour un produit qu’elle a pourtant spécifiquement développé pour ce client, si la pondération du prix dans l’analyse des offres est trop élevée. Plus grave encore, l’entreprise risque de voir le fruit de ses innovations dévoilées, par maladresse, dans le cahier des charges rédigé par la collectivité, avant même d’avoir vendu son produit. En effet, la collectivité doit dans son appel d’offres pour l’achat du bien ou service innovant, être attentive à ne pas révéler les solutions techniques trouvées par l’entreprise à l’issue de la phase de R&D. Ce faisant, elle ne peut donc faire qu’une définition de ses besoins assez générale et ne peut valoriser aisément, dans ses critères d’analyse des offres, les éléments liés à la qualité ou au caractère innovant du produit développé par l’entreprise ayant réalisé la R&D.



Une promesse d’achat pour des promesses technologiques Devant la nécessité de simplifier la commande publique, le législateur propose aujourd’hui le «Partenariat d’Innovation».  Inspiré des directives européennes, ce nouveau type de marché public est sorti en septembre 2014. L’intérêt majeur du nouveau partenariat d’innovation réside dans le fait que la collectivité ne lancera plus qu’un seul marché, qui portera à la fois sur la R&D et sur l’achat des biens ou services innovants, issus de cette R&D, sans nouvelle mise en concurrence. Présentation schématique des marchés de R&D et des marché d’Acquisition avant commercialisation
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Lorsque la collectivité aura bien étudié les différentes solu-
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rent au contrat - la collectivité pourra procéder (ou non) directement à son acquisition, sans faire de nouvel appel d’offres. Le partenariat d’innovation s’éteindra alors automatiquement avec une répartition des droits de propriété intellectuelle telle que prévue au contrat.



Présentation schématiques du Contrat de Partenariat



tions existantes sur le marché et qu’elle saura avec certitude qu’aucune de celles mises sur le marché ne correspond exactement à son besoin, alors le partenariat d’innovation pourra être un dispositif intéressant. La collectivité passera alors un contrat individuel avec différentes entreprises pour une phase de recherche. À l’issue d’un premier rendu de chacune des entreprises, la collectivité choisira librement celle(s) dont les résultats lui paraissent les plus prometteurs, qui développera alors le bien ou le service. Elle mettra fin au contrat avec les autres et les paiera. À l’issue de ce second rendu, la collectivité sélectionnera l’entreprise qui mettra au point le produit final. Elle clôturera le contrat individuel qui la liait aux autres. Enfin, lorsque le produit sera au point - en fonction d’objectifs définis à chaque phase et de critères de sélection qui figu-
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• Les entreprises prennent moins de risques qu’avec les achats publics avant commercialisation (APAC) et les marchés de R&D. • Celles qui ne sont pas retenues le savent rapidement et celle dont la solution sera achetée par la collectivité territoriale ne sera pas mise en concurrence en phase finale. • La collectivité peut, de son côté, décider ou pas d’acheter le bien ou le service. Elle peut refuser de le faire, si entre temps une solution nouvelle arrivait sur le marché.



Un petit pas vers la co-construction de la ville Le décret instaurant le partenariat d’innovation devrait aider les collectivités territoriales à passer plus facilement des marchés pour les biens et services innovants. Les marchés publics pourraient ainsi être un bon aiguillon pour stimuler l’innovation urbaine, améliorer la situation concurrentielle des entreprises retenues et augmenter l’efficacité et la qualité des services publics. Inspiré des pratiques anglo-saxonnes, ce dispositif semble présenter des avantages à la fois de souplesse et de sécurisation pour les deux parties. Il paraît bien adapté aux modèles d’affaires et aux modes de co-construction entreprises - collectivités territoriales que l’on rencontre dans les projets de la ville numérique. Pour autant, six mois après son lancement il est encore trop tôt pour savoir s’il sera effectivement utilisé par les smart cities. ■
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La SEMOP : un mariage de raison



Marie-Laure PAPAIX (DR P02) Économiste CEREMA (Centre d’Études et d’Expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement)



Le



recours de la puissance publique au secteur privé pour le développement d’infrastructures urbaines remonterait, d’après Xavier Bezançon1, à la plus haute antiquité. Le mouvement d’innovations urbaines, qui émerge sous le terme de ville intelligente, justifie bien souvent de mobiliser les capacités d’innovation du privé pour satisfaire des besoins d’intérêt général. Un nouveau dispositif juridique vise à créer des co-entreprises entre collectivités territoriales et entreprises  : la Société d’Economie Mixte à Opération unique (SEMOP).



Plus loin que le partenariat public-privé institutionnalisé On connaissait les Partenariats Publics Privés Institutionnalisés, les PPPI. Si le PPPI restait confiLa loi du 1er juillet 2014 né dans une logique contraccrée un nouveau statut de société d’économie mixte tuelle, la SEMOP franchit une à opération unique étape supplémentaire dans la (SEMOP) et insère à cet relation. Il s’agit de constituer effet de nouveaux articles une co-entreprise avec deux L.1541-1 à L.1541-3 dans actionnaires  : un acteur public le Code général des collectivités territoriales. et un «opérateur économique» créant ensemble une société anonyme pour la réalisation d’un projet particulier. Références juridiques



Un contrat de mariage à enfant unique La Société d’Economie Mixte à Opération Unique  (SEMOP) est une structure commerciale, comme il en existe d’autres : la Société d’Économie Mixte Locale (SEML) ou la Société Publique Locale (SPL) pour citer les plus courantes parmi les 1 189 entreprises publiques locales recensées2. Une première différence avec ses ainées : l’objet de la SEMOP sera unique. Pour autant, son champ d’intervention est très large : • La réalisation d’une opération de construction, de dévelop-
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pement du logement ou d’aménagement. • La gestion d’un service public, y compris la construction des ouvrages ou l’acquisition des biens nécessaires au service. • Toute autre opération d’intérêt général relevant de la compétence de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales (art L. 1541-1 du code général des collectivités territoriales).



Un mariage (potentiellement) monogame et à durée limitée La SEMOP se distingue par son actionnariat. Si la SEML classique nécessite au moins sept Le coin des financiers actionnaires, la SEMOP en comprend a minima deux, l’un Le seuil minimal de capitapublic, l’autre «privé». Elle est lisation est de : 37 000 euros pour les SEMOP de constituée pour une durée limiservices ; 150 000 pour tée, et uniquement pour la les SEMOP d’aménageconclusion et l’exécution d’un ment ; 225 000 euros contrat concernant une opérapour les SEMOP de tion d’intérêt général. construction. La collectivité territoriale (ou le groupement de collectivités territoriales) peut dans le même temps sélectionner les futurs actionnaires de la SEMOP et attribuer le contrat à cette nouvelle société.



Un couple qui peut faire travailler ses enfants Au contraire d’une SEML, l’actionnaire public d’une SEMOP peut être minoritaire puisque l’opérateur privé peut détenir jusqu’à 66% du capital. La part des actionnaires privés ne peut être inférieure à 15% et la collectivité détiendra entre 34 et 85% du capital. Avec un partenaire privé actionnaire majoritaire, la SEMOP ne sera pas soumise au code des marchés publics. En effet, dans ces conditions, la SEMOP pourra ne pas être qualifiée de «pouvoir adjudicateur»  : elle pourra donc contractualiser librement avec des tiers ou encore avec des filiales de son actionnaire privé. C’est sans doute la disposition la plus innovante de la SEMOP. Elle devrait intéresser les partenaires privés mais suscite quelques réticences (voir «ils/elles ont dit»). Pour autant, la collectivité garde une minorité de blocage même si sa part dans l’actionnariat est minoritaire. La présidence du conseil d’administration ou du conseil de surveillance est de droit confiée à un élu. Cette disposition suffira-t-elle à rassurer les détracteurs de la SEMOP ?
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Les étapes de mise en œuvre Ils/elles ont dit



3



«Dans les SEMOP chacun joue sa partition : les collectivités fixent le cap et maîtrisent le cours des opérations, et les opérateurs privés apportent leur expertise et capacité d’innovation». Jean-Léonce Dupont, Président de la Fédération des EPL et vice-président UDI au Sénat, à l’origine de cette initiative parlementaire». «Les SEMOP ont une vraie valeur ajoutée pour les collectivités car la gestion en régie est difficile à assumer pour certains projets et des expériences passées en partenariat public-privé ont suscité des critiques aussi nombreuses que légitimes. La réalisation de projets complexes, en particulier ceux relatifs aux nouvelles technologies, à l’environnement ou à l’énergie, suppose l’existence d’outils bénéficiant du savoir-faire du secteur privé tout en assurant une maitrise forte et un réel contrôle démocratique des conditions de financement des services publics». Erwann Binet, Député socialiste de l’Isère et rapporteur du texte à l’Assemblée Nationale. «C’est une procédure qui n’est pas vertueuse et qui induit pour tout le monde des conflits d’intérêts potentiels. Le partenaire privé, qui sera actionnaire de la Semop, sera juge et partie, puisqu’il réalise en réalité les travaux. Si ça se passe mal, s’il y a contentieux, on ne voit pas comment la collectivité locale pourra faire valoir l’intérêt général». Catherine Jacquot, Présidente de l’ordre des architectes, interrogée par les journalistes de France Culture4».



La collectivité rédige un document de préfiguration de la société comprenant la part de capital qu’elle souhaite conserver, les règles de gouvernance, et le coût prévisionnel global de l’opération et sa décomposition. Elle lance, une fois son besoin défini, un appel d’offres afin dans le même temps de sélectionner les futurs actionnaires de la SEMOP et d’attribuer le contrat à cette SEMOP. Le contrat attribué à la SEMOP pourra être une délégation de service public, un marché public, une concession de travaux publics ou encore une concession d’aménagement.



Conclusion Ce nouveau dispositif, d’usage courant en Espagne, Italie, Allemagne, Finlande, est, encore une fois, inspiré du droit communautaire. Il pourrait faciliter la mise en œuvre d’innovations et, de ce fait, être bien adapté à la ville intelligente : les futurs smart grid mais aussi la gestion de l’eau, des déchets ou des transports publics. En mars 2015, une douzaine de SEMOP seraient en cours de constitution en France. Le moment venu il sera utile de dresser un bilan sur les opérations mises en œuvre, les avantages de ce type de société et les premières difficultés rencontrées. ■ 1 «2 000 ans d’histoire du partenariat public privé», Xavier Bezançon, Presse



Nationale des Ponts et Chaussées, 2004.



2 Par la Fédération des Entreprises Publiques Locales. 3 Communiqué de presse de la Fédération des EPL du 9 juin 2014. 4 Le 7 mai 2014 à 18h15 France Culture.



LIVRE



Adaptation et conditionnement - Réflexions en courant de Paris à Pékin par Philippe Fuchs (Professeur au CAOR MINES ParisTech) Philippe Fuchs, ultra-marathonien et chercheur à l'École des Mines de Paris, a accompli des randonnées en courant à travers l’Europe et l’Asie, dont celle de Paris à Pékin pour les J.O. 2008. Cette aventure, impossible pour bien des mortels, il la rend possible et nous convainc que nous pouvons, nous aussi, «randonner en courant». Il nous fait ensuite partager ses réflexions, en lien avec son domaine de recherche : la Réalité Virtuelle. Il nous fait entrevoir les notions de Réalité et de Virtualité. Ses pensées l’amènent à s’interroger sur les capacités d’adaptation et de conditionnement de l’être humain dans les mondes réel et virtuel. La valeur qui se dégage de la lecture, entre récit et essai, paraît évidente : l'humanisme. Mais pas un humanisme de bibliothèque, un humanisme de terrain.



Mes randonnées en courant, dont celle de Paris à Pékin, m’ont inspiré quelques pensées personnelles, en particulier sur l’adaptation de l’être humain. Cette capacité étant également exploitée dans les techniques de Réalité Virtuelle, mon domaine de recherche, les notions d'adaptation et de conditionnement, sont le fil conducteur du livre que je viens de rédiger. Cet ouvrage en deux parties n’a donc pas pour unique objectif de narrer mes aventures sportives. En deuxième partie, je développe quelques idées sur les notions de Réalité et de Virtualité ainsi que sur les capacités d’adaptation et de conditionnement de l’être humain.



Si vous souhaitez vous procurer ce livre, il peut être commandé à l’adresse suivante : http://www.edilivre.com/adaptation-et-conditionnement-reflexions-en-couran-20db4bd890.html (un extrait du livre est consultable sur le site)
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The product you have purchased is of the highest quality workmanship and material ... any other reason, a backup system(s) and/or alarm should be used. 6.
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ELECTRICAL CONNECTIONS. 1. A separate branch circuit is recommended. Do not use extension cords with the Vertical Diaphragm Switch. 2. Be sure that the ...










 


[image: alt]





introduction introduction 

material, and has been engineered to give you long and reliable service. This ... lubricant at the factory for optimum motor heat transfer and lifetime ... mineral content (hard water) or if other metals (copper tubing, metal fountain heads, etc.) ..










 


[image: alt]





introduction introduction 
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P. O. Box 12010. Oklahoma City, OK 73157-2010. 405.947.2511 â€¢ Fax: 405.947.8720 www.LittleGiantPump.com. [email protected]. Figure 1. 1 ...
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Placer la pompe sur une surface dure dans au moins 1,9 cm (0,75 po) d'eau pour amorcer le ... se trouvent dans l'étang ou la fontaine, il peut y avoir “corrosion ...
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INTRODUCTION. EN. The shallow-pan condensate unit is designed especially for ceiling mounted units and other refrigerated air conditioners where minimum height is important. The pump is designed to be placed directly into a holding reservoir or used 
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READ THESE INSTRUCTIONS CAREFULLY BEFORE ATTEMPTING TO. INSTALL, OPERATE, OR ... lubricant at the factory for optimum motor heat transfer and lifetime lubrication of the ... It is designed to be cooled by pumping fluid. You may damage ... The recomme
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de caloporteur pour la chaleur engendrÃ©e par le moteur et de lubrifiant pour les paliers. L'emploi d'un autre lubrifiant quel qu'il soit pourrait endommager.
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Franklin Electric Co., Inc. P. O. Box 12010. Oklahoma City, OK 73157-2010. 405.947.2511 â€¢ Fax: 405.947.8720 www.LittleGiantPump.com.
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João Pedro da Ponte, Lurdes Serrazina, Olívia Sousa & Helena Fonseca (Portugal). 5 Patterns of flexibility: Teachers' behaviour in mathematical discussion.
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game, the real meat of the guide is in the numerous appendices. ..... They don't like it when you run over half of the population of New York City with one of ... deem important enough to mention, then we'll let you get into the meat of the guide, ..
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